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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 
1.1. Identificateur de produit 
Forme du produit : Mélange 

Nom du produit : FOR BUG P 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Destiné à un usage professionnel 

Utilisation de la substance/mélange : Insecticide   (Biocide TP 18) 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité* 
EDIALUX FR sarl 
Z.A. Macon Est 
01750 Replonges - FRANCE 
T +33 3 85 31 89 10 - F +33 3 85 31 89 11 
info@edialux.fr     www.edialux.fr    (horaires d’ouverture : semaine 8h30-12h30 et 13h30-17h00 ; week-end et fériés : fermé) 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 
 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire 

France ORFILA   +33 1 45 42 59 59  

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 
2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]Mélanges/Substances: SDS EU 2015: Selon le Règlement (UE) 2015/830 (Annexe 

II de REACH) 

Non classé 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher 

Fermeture de sécurité pour enfants : Non applicable 

avertissement tactile : Non applicable 

2.3. Autres dangers 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 
3.1. Substances 
Non applicable 

3.2. Mélanges 
 
 

 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP] 

Terre diatomees  (N° CAS) 61790-53-2 100% Non classé 
 

 
 

 

 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 
4.1. Description des premiers secours 
Premiers soins général : En cas de malaise consulter un médecin (si possible lui montrer l'étiquette). 

Premiers soins après inhalation : En cas de malaise consulter un médecin. Faire respirer de l'air frais. 

Premiers soins après contact avec la peau : Laver abondamment à l’eau/…. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Consulter un médecin si la 
douleur ou la rougeur persistent. 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
Symptômes/effets après inhalation : Aucune en utilisation normale. 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Pas de données disponibles. 

Symptômes/effets après contact oculaire : Pas de données disponibles. 

Symptômes/effets après ingestion : Pas de données disponibles. 

mailto:info@edialux.fr%20%20%20com%20/%20jerome.scharff@edialux.com
http://www.edialux.fr/
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4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
Le traitement est symptômatique et de soutien. Pas d'antidote spécifique connu. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 
5.1. Moyens d’extinction 
Moyens d'extinction appropriés : Sable. Brouillard d'eau. Poudre sèche. Dioxyde de carbone. 

Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d'eau. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
Danger d'incendie : Ininflammable. 

5.3. Conseils aux pompiers 
Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une 

protection respiratoire. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Equipement de protection : Lors de la formation de la poudre dans l'air, porter un masque de poudre P2. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Lors de la formation de la poudre dans l'air, porter un masque de poudre P2. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 
Éviter le rejet dans l'environnement. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 
Pour la rétention : Ramasser mécaniquement le produit. 

Procédés de nettoyage : Ventiler l'espace clos avant d'y entrer. Écoper le produit renversé, et recueillir 
soigneusement le restant. 

Autres informations : Tirez les vêtements contaminés, puis laver les mains et / ou la peau à l'eau et au savon. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 
Voir la rubrique 13 en ce qui concerne l'élimination des déchets résultant du nettoyage. Voir la rubrique 8 en ce qui concerne les protections 

individuelles à utiliser. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger 

: Eviter la production de poussières. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 
Conditions de stockage : Conserver dans l'emballage d'origine. Stocker dans un endroit sec. Maintenir le récipient 

fermé de manière étanche. 

Durée de stockage maximale : 2 année 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
Sans objet. 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
8.1. Paramètres de contrôle 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Contrôles techniques appropriés: 

espaces fermés aérés avant d'entrer. 

Equipement de protection individuelle: 

Eviter toute exposition inutile. 
 

  

Protection des mains: 

Éviter le contact avec la peau 
 

Protection oculaire: 

Eviter le contact avec les yeux 
 

Protection de la peau et du corps: 

Laver la peau avec de l'eau savonneuse. Une tenue de protection n'est pas absolument nécessaire 
  

Protection des voies respiratoires: 

Aucune protection spéciale n'est requise si l'on maintient une ventilation suffisante 



FOR BUG P 
Fiche de données de sécurité 

 

conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2015/830 
 

 FR (français) 3/5 

   
 

 

Contrôle de l'exposition de l'environnement: 

Éviter le rejet dans l'environnement. 

Autres informations: 

Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Effet de ventilation adéquat. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 
État physique : Solide 

Couleur : brun. 

Odeur : mild. 

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 

pH : Aucune donnée disponible 

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 
butylique=1) 

: Aucune donnée disponible 

Point de fusion : Aucune donnée disponible 

Point de congélation : Aucune donnée disponible 

Point d'ébullition : Aucune donnée disponible 

Point d'éclair : Aucune donnée disponible 

Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible 

Température de décomposition : Aucune donnée disponible 

Inflammabilité (solide, gaz) : Aucune donnée disponible 

Pression de vapeur : Aucune donnée disponible 

Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible 

Densité relative : Aucune donnée disponible 

Masse volumique : 0,3 kg/l 

Solubilité : Aucune donnée disponible 

Log Pow : Aucune donnée disponible 

Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible 

Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible 

Propriétés explosives : Aucune donnée disponible 

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible 

Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible 

9.2. Autres informations 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 
10.1. Réactivité 
Le produit est stable dans des conditions normales de manipulation et de stockage. 

10.2. Stabilité chimique 
Le produit est stable dans des conditions normales de manipulation et de stockage. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 
Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 

10.4. Conditions à éviter 
Humidité. Eviter les températures supérieures à 300 C. 

10.5. Matières incompatibles 
Bases fortes. Acides forts. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 
Aucun connu. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 
11.1. Informations sur les effets toxicologiques 
Toxicité aiguë (orale) : Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 

Toxicité aiguë (inhalation) : Non classé 
 

 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 

Cancérogénicité : Non classé 
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Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

: Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

: Non classé 

 

Danger par aspiration : Non classé 
 

Effets néfastes potentiels sur la santé humaine et 
symptômes possibles 

: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

Autres informations : Voies d'exposition possibles: ingestion, peau et yeux. 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 
12.1. Toxicité 
Ecologie - général : Le produit se compose essentiellement de silice et la terre de diatomées. ED50 et EC50 

valeurs beaucoup plus élevées que les critères de classification. Dans des conditions 
sèches, il est préjudiciable pour les arthropodes. 

Ecologie - eau : Ce produit ne contient pas de composants dangereux pour l'environnement aquatique. 

Toxicité aquatique aiguë : Non classé 

Toxicité chronique pour le milieu aquatique : Non classé 
 

12.2. Persistance et dégradabilité 

FOR BUG P  

Persistance et dégradabilité Non établi. 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

FOR BUG P  

BCF poissons 1 < 

Potentiel de bioaccumulation Non établi. 

12.4. Mobilité dans le sol 

FOR BUG P  

Ecologie - sol pas de données disponibles. 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.6. Autres effets néfastes 
Autres effets néfastes : pas de données disponibles. 

Indications complémentaires : Aucun autre effet connu. Éviter le rejet dans l'environnement. 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 
13.1. Méthodes de traitement des déchets 
Législation régionale (déchets) : Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Recommandations pour le traitement du 
produit/emballage 

: Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. 

Ecologie - déchets : Éviter le rejet dans l'environnement. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 
Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN 

ADR IMDG IATA 

14.1. Numéro ONU 

Non applicable Non applicable Non applicable 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Non applicable Non applicable Non applicable 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non applicable Non applicable Non applicable 

14.4. Groupe d’emballage 

Non applicable Non applicable Non applicable 
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14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour l'environnement : Non Dangereux pour l'environnement : Non 
Polluant marin : Non 

Dangereux pour l'environnement : Non 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Aucune donnée disponible 

Transport maritime 

Aucune donnée disponible 

Transport aérien 

Aucune donnée disponible 

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC 
Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 
15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 

d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

 

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

  

Autres informations, restrictions et dispositions 
légales 

: S'assurer que toutes les réglementations nationales / locales sont respectées. 

Directive 2012/18/EU (SEVESO III) 

15.1.2. Directives nationales 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 
La substance n'est pas dangereuse 

RUBRIQUE 16: Autres informations 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

 

Annule et remplace la fiche de sécurité précédente. * informe des dernières modifications effectuées 

 

 

FDS UE (Annexe II REACH) 

DENEGATION DE RESPONSABILITE Les informations contenues dans cette fiche proviennent de sources que nous considérons être dignes de 

foi. Néanmoins, elles sont fournies sans aucune garantie, expresse ou tacite, de leur exactitude. Les conditions ou méthodes de manutention, 

stockage, utilisation ou élimination du produit sont hors de notre contrôle et peuvent ne pas être du ressort de nos compétences. C'est pour ces 

raisons entre autres que nous déclinons toute responsabilité en cas de perte, dommage ou frais occasionnés par ou liés d'une manière quelconque 

à la manutention, au stockage, à l'utilisation ou à l'élimination du produit. Cette FDS a été rédigée et doit être utilisée uniquement pour ce produit. Si 

le produit est utilisé en tant que composant d'un autre produit, les informations s'y trouvant peuvent ne pas être applicables 


